
 

 Bulletin d’Informations Municipales 2016 page 1/4 

 

Le mot du Maire 
 

L'année 2016 sera l'occasion d'entendre à nouveau 
sonner les cloches de notre église.  
 

En effet le conseil municipal a décidé de motoriser 
les cloches.  
Les sonneries horaires feront bientôt partie de notre 
quotidien. 
 

Les travaux de voirie (très gourmands en terme de 
trésorerie) seront mis cette année en retrait afin de 
permettre de dégager un budget plus important 
pour la rénovation du logement communal vétuste 
de l'ancienne cure laissé vacant par notre locataire. 
 

Ce logement de type T3 sera, nous l'espérons, prêt 
sur le deuxième semestre de cette année. 
Vous pouvez d’ores et déjà en parler autour de 
vous. 
 

Nous nous efforçons de financer ce projet sur deux 
années sans emprunt et sans augmentation d’impôt 
sur la part communale. 
 

Merci à la communauté de communes de la Plaine 
de l'Ain pour ses subventions allouées qui nous 
permettent d'investir.  
 

Avec la baisse des dotations d'état, les locations 
d'appartement au nombre de huit ainsi que la 
location de la salle des fêtes seront dans l'avenir 
une source sûre de revenus pour notre commune. 
 

Je profite de ce bulletin pour remercier toutes nos 
associations et tous nos bénévoles qui animent et 
participent activement au bien-être de nos 
habitants. 
 

Le maire a des responsabilités mais ne travaille pas 
seul. C'est pourquoi je tiens à remercier les 
adjoints, conseillers et employés municipaux qui 
ont à cœur de servir leurs citoyens. 
 

Je vous souhaite santé, bonheur et réussite pour 
cette année 2016. 

Patrice Martin 

 

 

Naissances 
 
• Héloïse Fauchoux née le 18 mars.  
• Louna Lopez née le 12 août. 
• Keïji Heng né le 17 août. 
• Alexis Claude né le 19 octobre. 
• Anna Lafond née le 15 novembre. 
• Maxence Chanteur né le 8 décembre. 
• Alexis Simian né le 17 décembre. 

 

Mariage 
 

• Muriel Marmet et Nicolas Stiver le 11 Juillet. 

 
Information concernant la mairie :  

 

Lundi 8h30 12h30 13h00 16h00 
Jeudi  13h00 16h00 
Vendredi 8h30 12h30  
Samedi (semaines 
paires) 

10h30 12h00 
 

Tel : 04 78 06 63 56 / 
mairie.montellier@wanadoo.fr 

 
Défibrillateur  

 
La commune a fait l'acquisition d'un défibrillateur 
cette année. Celui-ci est accessible à tous et peut  
sauver des vies.  
 

Il est installé devant la mairie près des boîtes 
aux lettres. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Nous remercions notre sénatrice Sylvie Goy-
Chavent pour la subvention qu'elle nous a 
accordée pour cet appareil de secours. 
 

Horaires d’ouverture de la déchetterie 
 

Lundi, Mardi, Jeudi 13h30 - 19h00* 
Mercredi, Vendredi  8h30-12h & 13h30-19h00* 
Samedi 8h30 - 19h00* 

 

 * 18h00 du 1er octobre au 31 mars 
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Restructuration du cimetière 
 

Suite à une procédure 
commencée en mai 
2009 un relevage de 
32 tombes a été 
effectué au printemps 
2015. Il s’en est suivi 
une organisation des 
espaces et monuments 
afin de redonner à 
l’ensemble une 
certaine lisibilité. 

Afin d’élargir les possibles en terme de 
concessions la  commune s’est dotée d’un nouvel 
espace cinéraire : quatre cave urnes ( « petite 
tombe » de 1m carré ).  
Notre cimetière propose désormais 3 types de 
concessions : traditionnelle, columbarium ou cave 
urne toutes au prix de 300 euros pour 30 ans. 

 

Collecte sélective  et ordures ménagères 
 

Le calendrier de ramassage des sacs jaunes est le 
suivant pour cette année : 
 

Janvier Février Mars 
14, 28 11, 25 10, 24 
Avril Mai Juin 
7, 21 6* , 19 2, 16, 30 
Juillet Août Septembre 

15* , 28 11, 25 8, 22 
Octobre Novembre Décembre 

6, 20 3, 17 1, 15, 29 
* jeudis 5 mai et 14 juillet fériés. 
Le ramassage des ordures ménagères (bacs gris) est 
réalisé tous les mardis matins.  
Veuillez sortir bacs et sacs la veille de la levée. 

Toutes les réponses à vos questions : 0800 35 30 
25. 

Tarifs de location salle des fêtes 
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 
Montilliens 200 € 230 € 
Externes 370 € 440 € 
Entreprises externes 200 € 270 € 

Caution : 500 €, Vaisselle et lave-vaisselle : 20 € 
Jour de l’an 570 € (320 € pour les Montilliens). 

 

Site internet mairie 
 

La mairie met régulièrement à jour son site afin de 
vous délivrer les informations importantes, les 
rendez-vous, les liens vers des documents ... Ayez 
donc le réflexe ville-lemontellier.fr. ! 

Vous pouvez donner votre adresse mail au 
secrétariat pour recevoir les informations 
importantes et les comptes rendus par ce canal. 

 

Fibre optique 
 

Bien que fortement retardée, le programme 2014 
de déploiement de la fibre optique est toujours en 
attente de réalisation. Notre commune en fait 
partie et nous restons prudents mais optimistes 
quant à l'avancée du dossier cette année.  
 

Vous pouvez trouver les informations relatives à 
la fibre sur le site du SIEA : reso-liain.fr 
 

Bibliothèque 
 

La bibliothèque municipale a ouvert ses portes en 
2005. Nous avons fêté ses 10 ans le 6 juin dernier 
avec la présence de "La colporteuse de mots" qui a 
captivé le public avec deux superbes contes ! 

 

 
 

Tout au long de l'année, 9 bénévoles donnent de 
leur temps pour tenir les permanences et participer 
au bon fonctionnement de la bibliothèque. 
 

Les livres, BD, romans pour petits et grands sont, 
en partie, renouvelés 2 fois par an avec le passage 
du bibliobus.  
 

Une navette passe tous les mois, donc si vous 
désirez un livre précis, nous essayerons de le 
demander ! Rappel des permanences : 
 

Mardi :      14 h 30 à 16 h (enfants en TAP) 
                  16 h  à 17 h ouvert au public  
Samedi :    10 h à 12 h 

 

Fermeture pour les vacances scolaires et le mois 
d'août. Si vous et votre famille aimez lire, n'hésitez 
pas à venir pousser la porte de la bibliothèque, elle 
est gratuite pour tous les habitants de notre petite 
commune ! 
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Le sou des écoles 
 

L’association du sou des écoles organise dans la 
bonne humeur diverses manifestations dont : 
 

• 29 Janvier :  soirée crêpes 
• 4 Juin :   vente de tartes 

 

Ces animations permettent de financer une partie 
des différentes activités ou projets (culturels, 
artistiques ou sportifs) des écoles du RPI. 
 

Les parents bénévoles accordent une partie de leur 
temps libre à la récolte de fonds pour le plaisir des 
enfants ! 
 

Merci à ceux qui s’impliquent depuis de longues 
années et la porte reste ouverte aux nouveaux qui 
sont les bienvenus au sein de notre petite équipe 
dynamique ! 
 

La composition du bureau : 
 

 Géraldine Ridet :  présidente 
 Valérie Rousset :  vice présidente 
 Delphine Granger : trésorière 
 Corinne Salvadori : secrétaire 
 

Membres : 
Marianne  Castanet 
Stéphanie Criado 

Karole  Martignat 
Claudine  Delcroix 

 

CCAS 
 

Cette année le CCAS a réuni les Montilliens de 
plus de 65 ans pour leur offrir un bon repas et 
partager un moment agréable le samedi 14 
novembre. L'animation était festive avec 
l'intervention du clown Loopo ! 
 

Les personnes qui n'ont pas pu se déplacer pour 
cause de maladie ont pu recevoir un colis. 

 

 
 

Syndicat d’initiatives 
 

Cette association composée de 12 bénévoles aidés 
de leurs conjoints ou conjointes organise des 
manifestations afin de réunir nouveaux et anciens 
habitants pour faire connaissance et passer 
d'agréables moments en toute convivialité. 
 

Le Syndicat d'Initiatives vous souhaite une bonne 
et heureuse année 2016 et vous espère nombreux 
lors des prochaines manifestations. Votre 
participation sera un encouragement pour toute 
l'équipe. 
 

Cette année, le repas campagnard se déroulera un 
dimanche ; pour ne pas oublier, notez-le déjà sur 
votre agenda ! 

Calendrier des manifestations 2016 

Vendredi  20 mai : barbecue 
Dimanche   3 juillet :  repas campagnard 
Vendredi  18 novembre :  vin nouveau. 

 

Des informations détaillées seront distribuées dans 
les boîtes aux lettres. 
  
Notre assemblée générale aura lieu le vendredi 5 
février 2016 à la salle de réunion. Venez "grossir" 
le groupe des bénévoles pour apporter de nouvelles 
idées ! 

La location des tables est réservée aux habitants du 
Montellier (2.5€ la table et les 8 chaises). 
S’adresser à Gislhaine Poulet au 04-78-06-62-19 
pour tout renseignement. 
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Le RPI 
 

Pas de nouvelle ouverture de classe cette année 
bien que les effectifs soient élevés (192 élèves 
contre 177 l'an dernier, 27.5 par classe en 
moyenne). Ces élèves sont répartis dans les 7 
classes du RPI comme suit :   
 

•  Pizay  82 élèves, 3 classes de 
maternelle  

•  Bressolles  53 élèves : 26 CP-CE1 et 27 
CE1-CE2  

•  Le Montellier  57 élèves 28 CE2-CM1 et 
29 CM2 

 

En ce qui concerne les TAP (Temps d'Activité 
Périscolaire) pas de changement d'organisation :    
 

• Bressolles :  TAP lundis et vendredis 
15h/ 16h30. 

• Le Montellier :  TAP mardis jeudis de 
14h30/16h. 

• Pizay : TAP tous les jours 
13h30/14h15. 

 

Un Projet EDucatif Territorial (PEDT) a été mis en 
place cette année afin d'apporter une cohérence 
entre la scolarité de l'élève et les activités 
proposées lors des TAP. 

Périscolaire 
 

Cette année, il n'y a pas de modification sur le 
mode de fonctionnement de l’organisation de 
l’association Tri Côt’Ain. 
 

L'antenne de Pizay est maintenue pour les enfants 
habitant Pizay et le Montellier afin de soulager le 
nombre d’enfants sur Bressolles. 
 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis l’accueil se 
fait de 7h00 à 8h55 et de 16h25 à 18h30. Vous 
pouvez trouver plus d'informations sur le site de la 
mairie de Bressolles : ville-bressolles.fr, rubrique 
« jeunesse et éducation ».  
 

Contact : 04.78.88.42.33 / tricotain@neuf.fr  
 

Yoga & Sophrologie 
 

Des séances de Yoga et Sophrologie existent 
depuis la fin 2011 à Le Montellier.  
 

Les cours se déroulent dans la salle du conseil le 
lundi de  18h00 à 19h30. Il n’y a pas de cours 
pendant les vacances scolaires. 
 
Les inscriptions se font sur place. 

CLIC :  
 

Le centre local d’information et de coordination 
gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 
unique gratuit de proximité ouvert du lundi au 
vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

 Les parents d’élèves 
 

Les représentants de parents d’élèves sont là pour 
participer aux conseils d’école et pour rapporter 
aux enseignants et aux élus les remarques ou 
doléances des parents sur la vie au sein du RPI. 

Vous pouvez les contacter par mail à : 
parents.rpi.blp@gmail.com  

 

Le restaurant scolaire 
 

L’association Restaurant Scolaire du RPI est une 
association loi 1901 composée de parents 
bénévoles dont les enfants sont scolarisés sur 
l’une des trois communes de Le Montellier, Pizay 
ou Bressolles et d’un salarié qui s’occupe de la 
trésorerie. 
 

Son objectif est de choisir le fournisseur des repas, 
recueillir les inscriptions, commander les repas, 
veiller au bon équilibre et à la qualité des repas 
fournis, fixer et réviser les prix des repas, 
réceptionner les règlements et payer le 
fournisseur. Le personnel de la cantine ainsi que 
les locaux sont gérés et pris en charge par les 
communes. 
 

Par une bonne gestion, l’association offre à 
chaque enfant un calendrier de l’avent fin 
novembre et un petit cadeau à Pâques.  
 

Tous les élèves de Le Montellier mangent 
quotidiennement à la cantine. Les menus du mois 
en cours sont disponibles sur le site internet de la 
commune. 
 

Avec la mise en place de l’école le mercredi 
matin, la cantine de Bressolles accueille environ 
18 enfants du RPI.  
 

Le bureau 
 

Présidente :  Cécile Polisciano 
Trésorière :  Isabelle Loriz 
Secrétaire :  Sophie Raboutot 
 

1 représentant par commune du RPI et 7 parents 
membres. 


